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I. PRESENTATION DE LA DEMANDE ET IDENTITE DU DEMANDEUR 

I.1. PRESENTATION DE LA DEMANDE 

Le présent dossier a pour objectif de présenter une demande d’Autorisation Environnementale sur les 

communes de la Chaussée-sur-Marne et d’Omey, pour un parc éolien classé sous la rubrique I.C.P.E. 

2980. 

La lettre de demande se trouve ci-contre. 

Constitué de deux éoliennes et d’un poste de livraison, le parc Mont de l’Arbre III sera construit et 

exploité par la société TotalEnergies, Maître d’Ouvrage du projet. 

Il s’inscrit dans le cadre de la politique nationale en faveur des énergies renouvelables et notamment 

les lois Grenelle 1 et 2 et la Programmation Pluriannuelle de l’Energie qui prévoit d’atteindre une 

production de 24,1 GW en 2023 et entre 33,2 et 34,7 GW en 2028. Rappelons qu’au 31 décembre 2019, 

la France comptait une puissance éolienne installée de 16 494 MW (source : source : Panorama de 

l’électricité renouvelable, RTE janvier 2020). 

Ce projet initié en 2017 contribuera de manière significative aux objectifs 2030 et 2050 fixés par le 

Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 

de la région Grand Est, à savoir une production annuelle d’énergies renouvelables et de récupération 

équivalente à 41 % de la consommation énergétique finale en 2030 et à 100 % en 2050 (région à 

énergie positive)1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Observatoire climat air énergie Grand Est 2019
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I.2. PROCEDURE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

I.2.1. AU TITRE DE LA REGLEMENTATION SUR LES INSTALLATIONS CLASSEES 

La réglementation environnementale des établissements industriels susceptibles d'engendrer des 

risques, des pollutions, des nuisances ou tout autre problème d'environnement est encadrée par la loi 

du 19 juillet 1976 sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 

Cette réglementation est contrôlée par la DREAL (Direction Régionale de l'Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement), qui assure la police des installations classées pour le compte du 

Ministère de l'écologie, du développement durable et de l’énergie. 

L'importance des enjeux d'environnement pour un site industriel est liée au nombre et à la nature des 

installations qu'il accueille (ateliers, unités, machines, stockages, etc.) susceptibles eux-mêmes de 

générer des risques et des nuisances. 

Tous les types d'installations industrielles sont identifiés dans une nomenclature codifiée qui définit en 

fonction des seuils d'importance, trois niveaux de contraintes (classement) :  

• Niveau S : installations soumises à servitude.  
Il s'agit d'installations présentant des risques particulièrement élevés (aussi appelées 
installations SEVESO). Elles font l'objet d'une attention particulière en raison des conséquences 
graves que pourrait avoir un accident et donnent lieu à ce titre à l'instauration d'un périmètre de 
servitudes d'utilité publique. Elles font par ailleurs l'objet d'une procédure identique à celle des 
installations de niveau A.  
Aucune installation de niveau S n'est concernée ici ;  
 

• Niveau A : installations soumises à autorisation.  
La procédure d'autorisation comprend une instruction administrative lourde avec notamment 
une enquête publique.  
C’est le cas ici pour la rubrique 2980 qui porte sur l’activité de production d’électricité à partir 
de l’énergie mécanique du vent ;   
 

• Niveau E : installations soumises à enregistrement.  
Sont soumises à enregistrement, les installations qui présentent des dangers ou inconvénients 
graves pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, lorsque ces 
dangers et inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux caractéristiques des installations 
et de leur impact potentiel, être prévenus par le respect de prescriptions générales édictées par 
le ministre chargé des installations classées ;  
 

• Niveau D : installations soumises à déclaration,  
Ce sont celles qui sont moins impactantes. La procédure comprend la présentation d'un dossier 
simplifié à l'administration qui en notifie l'acceptation sur la base de prescriptions types ;  
 

• Niveau NC : installations non classées.  
Ce sont celles qui, du fait de leur nature ou leur petite importance, sont considérées comme 
sans impact pour l'environnement. 

Remarque : L’article L.512-11 du Code de l’Environnement prévoit que certaines catégories 

d’installations relevant du régime déclaratif peuvent être soumises à des contrôles périodiques effectués 

par des organismes agréés (C). 

Le décret 2019-1096 du 28 octobre 2019 précise la nomenclature codifiée pour les projets de production 

à partir de l’énergie mécanique du vent ainsi que le rayon applicable pour la réalisation de l’enquête 

publique. 
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Tableau 1 : Nomenclature ICPE pour l’éolien terrestre (décret n°2019-1096 du 28/10/2019) 

Le projet du parc éolien Mont de l’Arbre III, avec des éoliennes d’une hauteur de mât et de nacelle 

supérieure à 50 mètres, fait donc l’objet d’une procédure d’autorisation au titre des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 

I.2.1. INSERTION DE L’ENQUETE PUBLIQUE DANS LA PROCEDURE 

Les demandes relatives aux installations classées soumises à autorisation, en application des 

dispositions du Code de l’Environnement, Livre Ier, font l'objet d'une enquête publique et d'une enquête 

administrative en application des chapitres II et III. 

Cela s’appuie notamment sur les articles suivants du Code de l’Environnement : 

▪ Articles L. 181-9 et suivants du Code de l'Environnement ; 

▪ Articles R. 181-36 et suivants du Code de l'Environnement ; 

Selon l'article L.123-1 du Code de l'Environnement, l'enquête publique a pour objet « d'assurer 

l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 

l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L.123-2. Les 

observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le maître 

d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision ». 

La procédure d’instruction du dossier de demande d’autorisation environnementale est la suivante : 

▪ Lorsque le Préfet du département d’instruction reçoit le dossier et le juge complet, il saisit l’Autorité 

Environnementale afin qu’elle puisse étudier le dossier, puis, lorsqu’il juge le dossier recevable, il saisit 

le tribunal administratif pour la désignation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 

afin de soumettre le dossier au public par voie d'arrêté ; 

▪ L’enquête publique est annoncée par un affichage dans les communes concernées et par des 

publications dans la presse (deux journaux locaux ou régionaux), aux frais du demandeur. Pendant 

toute la durée de l'enquête, un avis annonçant le lieu et les horaires de consultation du dossier reste 

disponible via les panneaux d’affichages municipaux dans les communes concernées par le rayon 

d'affichage (ici 6 km), ainsi qu'aux abords du site concerné par le projet ; 

▪ Le dossier et un registre d'enquête sont tenus à la disposition du public pendant un mois à la mairie 

des communes accueillant l’installation classée, le premier pour être consulté, le second pour recevoir 

les observations du public. Les personnes qui le souhaitent peuvent également s'entretenir avec le 

commissaire enquêteur les jours où il assure des permanences. Un registre dématérialisé sera 

également consultable, en accord avec l’article L.123-10 modifié par Ordonnance n°2017-80 du 26 

janvier 2017 et les articles R.123-9, R.123-10 et R.123-12 modifiés par le décret n°2017-626 du 25 avril 

2017 du Code de l’Environnement ; 
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▪ Le conseil municipal des communes où le projet est implanté et celui de chacune des communes dont 

le territoire est partiellement ou totalement inclus dans le rayon d'affichage sont sollicités par le préfet 

afin de donner leur avis sur la demande d'autorisation. Ne peuvent être pris en considération que les 

avis exprimés au plus tard dans les 15 jours suivant la clôture de l’enquête publique (article R.181-38 

du Code de l’Environnement). 

A l'issue de l'enquête publique en mairie, le dossier d'instruction accompagné du registre d'enquête, de 

l'avis du commissaire enquêteur, du mémoire en réponse du pétitionnaire, des avis des conseils 

municipaux et des avis des services concernés, est transmis à l'Inspecteur des Installations Classées 

qui rédige un rapport de synthèse et un projet de prescription au Préfet du département concerné. 

Ces documents sont ensuite généralement présentés aux membres de la CDNPS (Commission 

Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites) pour avis sur les propositions d'analyse et 

d'arrêté de l'Inspecteur des Installations Classées. L'ensemble de ces étapes permet au Préfet de 

statuer sur la demande. 

Le rayon d'affichage de 6 km permet de définir les communes sur lesquelles devra avoir lieu 
l’affichage de l’enquête publique.  

Ainsi, le périmètre défini comprend 19 communes appartenant à 3 intercommunalités différentes. 

Communes Intercommunalités 

Ablancourt 

Communauté de communes de Vitry, Champagne et Der 

Aulnay-l'Aitre 

Chaussée-sur-Marne  

Songy 

Soulanges 

Cheppes-la-Prairie 

Communauté de communes de la Moivre à la Coole 

Dampierre-sur-Moivre 

Francheville 

Mairy-sur-Marne 

Marson 

Omey 

Pogny 

Saint-Germain-la-Ville 

Saint-Jean-sur-Moivre 

Saint-Martin-aux-Champs 

Togny-aux-Bœufs 

Vésigneul-sur-Marne 

Vitry-la-ville 

Saint-Amand-sur-Fion  
Communauté des communes Côtes de Champagne et Val de 
Saulx 

 

Tableau 2 : Communes concernées par le rayon d’affichage de six kilomètres de l’enquête 

publique 

Aussi, l’article 53 de la loi ASAP complète la section 6 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du 

code de l’environnement par une nouvelle sous-section 4 « Installations de production d’électricité à 

partir de l’énergie mécanique du vent » comme suit : 
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« Art. L. 181-28-2. - Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-5, le porteur d'un projet 

concernant une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse 

aux maires de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt 

de la demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact prévu au 

e du 2° du II de l'article L. 122-3. » 

Cet article impose désormais au porteur d’un projet de parc éolien d’adresser « aux maires de la 

commune concernée et des communes limitrophes » le résumé non technique de l’étude d’impact, au 

moins un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation environnementale.2 

Ainsi, 11 communes sont concernées par ce dépôt de RNT : 

Communes Intercommunalités 

Ablancourt 

Communauté de communes de Vitry, Champagne et Der Aulnay-l'Aitre 

Chaussée-sur-Marne  

Cheppes-la-Prairie 

Communauté de communes de la Moivre à la Coole 

Dampierre-sur-Moivre 

Francheville 

Omey 

Pogny 

Saint-Martin-aux-Champs 

Vitry-la-ville 

Saint-Amand-sur-Fion  Communauté des communes Côtes de Champagne et Val de Saulx 

Les accusés de réception du document minimum 1 mois avant la demande d’autorisation 

environnementale sont disponibles en annexe 8 du présent document. 

 

 

 
2 http://www.arnaudgossement.com/archive/2020/12/11/eolien-deux-nouvelles-dispositions-a-tenir-

compte-pour-les-p-6283659.html  

http://www.arnaudgossement.com/archive/2020/12/11/eolien-deux-nouvelles-dispositions-a-tenir-compte-pour-les-p-6283659.html
http://www.arnaudgossement.com/archive/2020/12/11/eolien-deux-nouvelles-dispositions-a-tenir-compte-pour-les-p-6283659.html
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Carte 1 : Communes concernées par le rayon d’affichage de 6 km autour de l’installation 



  AE1 : DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

Autorisation Environnementale ⚫Projet Eolien Mont de l’Arbre III ⚫ Omey & La Chaussée sur Marne (51)     14                   

 

I.3. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

La présente demande est sollicitée par la Société TotalEnergies dont les principaux renseignements 
sont présentés dans les tableaux ci-après. 

 Tableau 3 : Renseignements administratifs de la Société TotalEnergies. 

SIGNATAIRE DE LA DEMANDE 

PRENOM - NOM Nicolas GUBRY 

FONCTION Responsable Agence Grand Est / Haut de France 

ADRESSE 
Pôle technologique du Mont Bernard – 18 rue Dom Pérignon 

51 000 Châlons-en-Champagne 

TELEPHONE 06 26 78 66 28 

Tableau 4 : Renseignements sur le signataire de la demande 

PERSONNE EN CHARGE DU SUIVI LA DEMANDE 

PRENOM - NOM Benoit GOZARD 

FONCTION Chef de projets 

ADRESSE 
Pôle technologique du Mont Bernard – 18 rue Dom Pérignon 

51 000 Châlons-en-Champagne 

TELEPHONE 06 30 14 02 26 

Tableau 5 : Renseignements sur la personne en charge du suivi de la demande.  

SOCIETE 

DENOMINATION TOTALENERGIES RENOUVELABLES FRANCE 

N° SIREN 434 836 276 

CODE APE Ingénierie, études techniques (71.12B) 

REGISTRE DE COMMERCE R.C.S de Béziers 

FORME JURIDIQUE  SASU, société par actions simplifiée unipersonnelle 

GERANT Thierry MULLER 

ADRESSE DU SIEGE 74 Rue Lieutenant de Montcabrier - 34500 BEZIERS 
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I.4. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

I.4.1. PRESENTATION DE LA COMPAGNIE TOTALENERGIES 

Le groupe Total est devenu officiellement TotalEnergies le 28 Mai 2021 afin de réaffirmer sa stratégie 

orientée vers la transition énergétique et son ambition de devenir la compagnie des énergies 

responsables. Ainsi, la compagnie renforce ses liens avec ses filiales, et Total Quadran se transforme 

en TotalEnergies. 

TotalEnergies Renouvelables France est intégré à la direction Renouvelables (REN) de la branche Gas 

Renewables and Power (GRP) qui développe les activités du Groupe dans le domaine de la production 

d’électricité renouvelable. 

▫ Une longue histoire …  

 

Figure 1 : Evolution de l'entreprise 

 1966-2017 : Les origines, Quadran - Énergies Libres 

Acteur majeur de la production d’énergie verte en France, Quadran est issu de la fusion de JMB Énergie 

et d’Aérowatt en juillet 2013. La fusion de ces 2 entités historiques des EnR a alors permis au groupe 

de s’inscrire dans le top 5 national des acteurs indépendants de l’énergie. 

 2017 : Quadran - Groupe Direct Energie 

Quadran a rejoint, le 31 octobre 2017, le groupe Direct Energie, 1er acteur alternatif en France dans la 

fourniture d’énergie. 

Ce rapprochement s’inscrivait dans une stratégie d’intégration verticale du groupe, lui permettant de 

disposer d’un mix de production diversifié, équilibré et en cohérence avec les objectifs de la transition 

énergétique. 

En septembre 2018, le groupe TotalEnergies a finalisé l’offre publique d’acquisition de Direct Energie, 

afin de se renforcer dans la commercialisation de l’électricité et la production bas carbone. 

Direct Energie est devenu Total Direct Energie en avril 2019. 

 2019 : L’intégration au groupe Total et l’acquisition de Vents d’Oc 
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Riche année pour Quadran qui intègre début juillet les équipes de Total Solar UPP France. Ce sont 

quinze collaborateurs qui viennent renforcer les forces vives de Quadran. 

L’acquisition de Vents d’Oc, le 31 juillet, permettra à Quadran de compléter son portefeuille de projets 

en développement d’environ 200 MW et de renforcer son maillage territorial. 

En septembre 2019, Quadran est intégré à la branche "Gas Renewables and Power" du Groupe Total 

et change de nom pour devenir Total Quadran. 

 2020 : Acquisition de Global Wind Power  

En mars 2020, TOTAL acquiert 100% de la société Global Wind Power (GWP) France qui détient un 

portefeuille de plus de 1000 mégawatts (MW) de projets éoliens terrestres dont 250 MW seront mis en 

service à l’horizon 2025.  

Les 16 collaborateurs de GWP ont été intégrés aux équipes de Total Quadran et permettront de 

compléter les expertises métiers déjà présentes au sein du Groupe afin d’accélérer les développements 

éoliens en France.  

 2021 : Total devient TotalEnergies  

L’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire des Actionnaires de la Société a voté le 28 mai, à 

une quasi-unanimité, la résolution visant à changer la dénomination sociale de l’entreprise. Total devient 

donc TotalEnergies et ancre dans son identité, sa stratégie de transformation en compagnie multi-

énergies. 

Le nouveau nom et sa nouvelle identité visuelle incarnent la dynamique dans laquelle TotalEnergies est 

résolument entrée : celle d’une compagnie multi-énergies qui met en œuvre sa mission de produire et 

fournir des énergies toujours plus abordables, disponibles et propres. 

▫ Secteurs d’activités : 

a. Eolien 

L’éolien est l’activité historique de TotalEnergies, qui a participé au développement des premières 
centrales éoliennes françaises dans l’Aude. TotalEnergies est le 1er exploitant éolien en Outre-Mer. 

• En mars 2021, TotalEnergies exploite 63 parcs éoliens totalisant 549 MW, dont 8 MW pour 
le compte de tiers.  

  

Figure 1 : Exemples de parcs éoliens TotalEnergies 

b. Solaire 

En parallèle à son activité première qu’était l’éolien, TotalEnergies s’est ensuite lancé dans le 

développement de projets solaires, notamment à travers sa filiale JMB Solar. 

• En mars 2021, TotalEnergies exploite 272 centrales solaires équivalant à 495 MWc, dont 46 
(61 MWc) pour le compte de tiers.  

TotalEnergies développe 4 types d’installations solaires : au sol, en toiture, sur ombrières et flottantes. 
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Figure 2 : Exemples de centrales photovoltaïques au sol TotalEnergies 

Les centrales solaires au sol sont constituées de tables photovoltaïques installées sur plusieurs 
hectares et en priorité sur des zones anthropisées (décharges, carrières, friches industrielles, etc.).  
 

• En mars 2021, TotalEnergies détient et exploite 63 centrales solaires au sol totalisant 332 
MWc, dont 3 centrales avec stockage en Outre-Mer et 12 centrales en trackers (structures 
mobiles permettant de suivre la course du soleil). 

   

Figure 3 : Exemples de centrales photovoltaïques en toiture TotalEnergies 

Les panneaux solaires sont installés en toiture et assurent parfois l’étanchéité du bâtiment. 

• En mars 2021, TotalEnergies détient et exploite 113 toitures solaires, pour une puissance de 
51 MWc. Ces centrales photovoltaïques en toiture recouvrent des établissements scolaires, des 
centres commerciaux, des entrepôts logistiques et des usines entre autres. La centrale 
photovoltaïque du centre commercial d’Orange Les Vignes (Vaucluse, 2163 kWc) est 
notamment la plus grande centrale solaire intégrée en Europe installée sur un ERP 
(Etablissement Recevant du Public). 

• Le développement de toiture solaire est désormais porté par la joint-venture créée avec 
Amarenco France sous la structure d’Energie Développement. Avec plus de 166 MWc 
remportés lors des 8 dernières vagues de l’AO CRE 4 Toitures, la coentreprise confirme ses 
ambitions fortes sur ce segment et sa position de leader en France.  

   

Figure 4 : Exemples de centrales ombrières TotalEnergies 

Elles servent à abriter des voitures, des caravanes ou des poids-lourds.  

• En mars 2021, TotalEnergies détient et exploite 50 centrales d’ombrières solaires totalisant une 

puissance de 51 MWc.  

A noter en particulier les ombrières de Truck Etape à Vendres (Hérault), plus grand parc d’ombrières 

photovoltaïques pour parking poids lourds de France (4,4 MWc).  
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Figure 5 : Centrales photovoltaïques flottants : Ciel & Terre International (1 et 2), Isifloating (3) 

TotalEnergies se positionne également sur le développement de centrales photovoltaïques 

flottantes. Concept encore innovant en France, de telles structures se construisent aujourd’hui 

principalement en Asie, et un nombre grandissant de centrales européennes devraient voir le jour 

prochainement. Implantées sur des plans d’eau calme (lacs de carrière, lacs de barrage et réservoirs, 

bassins de rétention et d’écrêtement, etc.), ce type d’installations permet la revalorisation 

environnementale et financière d’espaces inondés. 

c. Hydroélectricité 

TotalEnergies, a élargi depuis 2010 ses activités à la filière hydroélectrique, au travers de sa filiale 

JMB Hydro, qui complète ainsi sa présence sur l’ensemble des filières des énergies renouvelables.  

• En mars 2021, TotalEnergies exploite 13 centrales hydroélectriques dont 3 pour le compte 

de tiers, situées dans les Alpes, les Pyrénées et en Occitanie, pour une puissance totale de 18 

MW.  

• De nouveaux projets sont en cours de développement et de nouvelles autorisations ont été 

obtenues.  

   

Figure 6 : Exemples de centrales hydroélectriques TotalEnergies 

d. Biogaz et biomasse 

La première centrale biogaz de TotalEnergies a été mise en service en 2010 sur le CET de 

l’agglomération Béziers-Méditerranée, où TotalEnergies exploite désormais aussi une centrale 

photovoltaïque au sol sur ce site doublement valorisé. En 2021, nous exploitons 10 

centrales totalisant 12 MW, sur des Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND). 

   

Figure 7 : Exemple de centrales biogaz et biomasse TotalEnergies 
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II. CAPACITE TECHNIQUES ET FINANCIERES 

II.1. CAPACITES FINANCIERES 

II.1.1. FINANCEMENT DU PROJET 

La particularité des installations de production d’électricité d’origine éolienne réside dans le fait que la 

totalité de l’investissement est réalisée avant la mise en service du parc éolien (construction du parc), 

les charges d’exploitation étant comparativement très faibles. 

Dans le cas du parc éolien de Mont de l’Arbre III, l’investissement initial est estimé à environ 10 millions 

d’euros environ (tandis que les charges d’exploitation sont comprises entre 0,3M et 0.7M k€ par an). 

Le projet sera financé de la manière suivante : 

▪ apport en capital de la société TotalEnergies Renouvelables France à hauteur de 15% des besoins de 

financement du projet ; 

▪ emprunt bancaire à hauteur de 75%. 

La capacité de réaliser l’investissement initial est, à elle seule, une preuve importante de la capacité 

financière nécessaire à l’exploitation du parc éolien (la banque acceptant de financer 75% des coûts de 

construction uniquement avec la garantie d’une rentabilité suffisante), mais elle reste néanmoins 

subordonnée à l’obtention des autorisations administratives, dont l’autorisation environnementale. 

Indirectement détenue par ses actionnaires historiques : Lucia Holding, BPI, ARKEA, DEMETER, 

SORIDEC et UI Gestion, Quadran est devenu depuis septembre 2018 une filiale de TotalEnergies 

dénommé alors Total Quadran puis est devenu en 2021 TotalEnergies Renouvelables France avec le 

changement d’identité de la compagnie. Le chiffre d’affaires de TotalEnergies équivaut à environ 200 

milliards d’euros. 

TotalEnergies Renouvelables France bénéficie de la confiance d’organismes bancaires reconnus tels 

que : Crédit Agricole, Natixis, BPI, Crédit Coopératif, Crédit Mutuel, CIC, Caisse d’Epargne, Caisse des 

Dépôts, avec lesquels elle travaille régulièrement depuis la création des entités qui la constituent. 

 

Tableau 6 : Bilans financiers de TotalEnergies Renouvelables France (anciennement Total 

Quadran) des années 2017, 2018, 2019 et 2020 de la société Quadran (source : TotalEnergies, 

2021) 
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II.1.2. PLAN D’AFFAIRE PREVISIONNEL  

Depuis 2017, le tarif d’achat de l’énergie éolienne a évolué. En effet, l’arrêté du 6 mai 2017 a introduit 

le régime des appels d’offres pour les projets éoliens terrestres, en y faisant coexister un système de 

guichet ouvert dérogatoire du droit commun. 

S’agissant des appels d’offres de la CRE (Commission de Régulation de l’Energie), le cahier des 

charges prévoit que ceux-ci sont ouverts : 

- aux installations d’au minimum 7 aérogénérateurs quelle que soit leur puissance nominale, 

- ou aux installations quelle que soit le nombre d’aérogénérateurs dont l’un a une puissance nominale 

supérieure à 3.0 MW 

- ou aux installations pouvant justifier d’un rejet, adressé par EDF, d’une Demande de Contrat 

Complément de Rémunération (DCCR) effectué dans le cadre du guichet ouvert. 

Le guichet ouvert est réservé : 

- aux installations d’un maximum de 6 aérogénérateurs, et de 3.0 MW de puissance nominale pour 

chaque aérogénérateur au maximum. 

Afin d’éviter les « découpages de parcs » pour accéder au guichet ouvert, une règle de distance a été 

ajoutée, de 1500 m avec une éolienne appartenant à toute autre installation ou projet d’installation dont 

la DCCR a été déposée dans les deux ans qui précèdent la date de dépôt de la DCCR de l’installation 

concernée. 

De plus, l’arrêté du 30 mars 2020 modifie l’article 3 de l’arrêté du 6 mai 2017 (CR17) en rajoutant "et 

que les deux installations n’ont pas fait l’objet d’un développement conjoint », ceci pour empêcher qu’un 

parc scindé en deux puisse demander un CR17 pour chacune des deux parties. 

Un contrat de complément de rémunération sera conclu, quel que soit le régime en appel d’offres ou en 

guichet ouvert, pour une durée de 20 ans. 

 Le parc éolien Mont de l’Arbre III pourra prétendre à un tarif compris entre 55 et 65€/MWh en 

candidatant à un appel d’offre, une fois l’autorisation environnementale délivrée. 

La production annuelle du parc éolien est estimée à 19.000 MWh. 

Dans ces conditions, le chiffre d’affaires annuel, correspondant à la vente d’électricité produite par le 

parc éolien de Mont de l’Arbre III peut être estimé à 1,14M € (base de 12 mois) pour la première année 

d’exploitation complète en 2025. 

 Le plan d’affaire prévisionnel du projet éolien de Mont de l’Arbre III est présenté dans un pli 

confidentiel pour des raisons concurrentielles. Il démontre la capacité de la société 

TotalEnergies Renouvelables France à générer du bénéfice et donc à assumer l’ensemble des 

obligations susceptibles de découler de son fonctionnement. 

II.1.3. ASSURANCES 

TotalEnergies Renouvelables France souscrira, dans le cadre du parc éolien de Mont de l’Arbre III, un 

contrat d’assurance garantissant la responsabilité civile (RC) qu’il peut encourir dans le cadre de son 

activité en cas de dommages causés aux tiers résultant d’atteintes à l’environnement de nature 

accidentelle ou graduelle. Les garanties seront accordées pour l’ensemble des dommages corporels, 

matériels et immatériels confondus et couvriront à la fois la phase de construction et la phase 

d’exploitation. 

L’assurance prend effet dès l’acquisition des terrains et prend fin le jour de la réception-livraison des 

ouvrages pour ce qui est de l’assurance RC Maître d’ouvrage. Concernant l’assurance RC en tant 

qu’exploitant, elle prend effet dès réception définitive de l’installation d’éoliennes ou au plus tôt dès la 
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Figure 8 : Compétences de la société TotalEnergies Renouvelables France. 

mise en service du contrat de production et de vente de l’énergie auprès du gestionnaire de réseaux 

(ENEDIS).  

II.2. CAPACITES TECHNIQUES 

II.2.1. CAPACITES A PILOTER LES INSTALLATIONS ET ORGANISATION 

L’industrie éolienne est un marché particulièrement consolidé. La maintenance est, dans la quasi-totalité 

des cas, assurée par les constructeurs dans le cadre de contrats de maintenance qui garantissent un 

niveau de disponibilités des machines à l’exploitant. Si la technologie des turbines est relativement 

complexe, elle est maîtrisée par les constructeurs qui assurent la maintenance de leurs machines 

pendant la phase d’exploitation du parc. 

Dans le cadre du parc éolien de Mont de l’Arbre III, TotalEnergies Renouvelables France aura 

notamment en charge : 

▪ La recherche des financements du parc éolien ; 

▪ La réalisation et le suivi du chantier du parc éolien ; 

▪ L’exploitation technique du parc éolien ; 

Pour mener à bien ses projets avec la plus grande efficacité, TotalEnergies Renouvelables France 

dispose de toutes les compétences pour conduire une opération globale sur les aspects techniques et 

financiers en s’appuyant sur des compétences d’aménagement, d’études et de conduite de projet, 

d’installation et de réalisation des chantiers, puis de gestion de la production. 

Les équipes pluridisciplinaires sont constituées principalement d’ingénieurs d’études, de projets et de 

construction, qui travaillent au développement des futures centrales électriques. Elles maîtrisent toutes 

les facettes de la gestion des projets, de l’identification des sites jusqu’à la construction des projets et à 

leur production électrique dans le réseau (ENEDIS ou régie locale). Elles assurent également la 

maintenance et l’exploitation des centrales. 
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• Identification des sites 

Première étape de l'implantation d'un parc éolien, l'identification de site prend en compte l'impact 

environnemental, les possibilités de raccordements électriques (proximité, puissance disponible, etc.), 

la disponibilité foncière, les servitudes publiques et les critères de faisabilité, l'implantation sur les 

terrains pressentis, etc. 

Au-delà de ces aspects techniques, TotalEnergies Renouvelables France assure également la 

concertation avec les différentes parties prenantes : élus locaux, riverains, associations. 

• Conception & développement 

Suivant les sites d'implantation, des études (études d'impacts environnementales et paysagères, 

acoustiques, gisement, raccordement, etc.) sont réalisées afin d'évaluer le potentiel de production des 

futurs projets et d'analyser la production des centrales en exploitation. Le bureau d'études technique 

intégré aux équipes de TotalEnergies Renouvelables France dimensionne également la centrale qui 

sera implantée (validation du gisement et du productible, avant-projet sommaire, implantation ou 

calepinage, dimensionnement électrique : onduleurs, postes, etc.). Les études environnementales sont 

quant à elles confiées à des experts externes avec lesquels TotalEnergies Renouvelables France est 

en relation durant toute la phase de développement. 

Le développement du projet se fait également en étroite concertation avec les élus locaux, les 

propriétaires fonciers et les habitants, dans un souci d'aménagement durable du territoire concerné. 

Dans la mesure où toutes les conditions sont réunies, les dossiers de demande d'autorisation sont 

constitués et déposés pour instruction par les services de l'Etat. 

• Investissement & financement 

La réalisation des projets est intrinsèquement liée à la capacité à les financer. TotalEnergies 

Renouvelables France a structuré un pôle dédié à la recherche de financement et à l'investissement. 

Ce service entretient des relations privilégiées avec plus d’une cinquantaine de partenaires bancaires 

et investisseurs régionaux, nationaux et internationaux. 

• Construction 

TotalEnergies Renouvelables France se place en position de maître d'œuvre. Les équipes possèdent 

toutes les compétences et connaissances pour assurer la supervision de la construction de la centrale 

électrique jusqu'à sa mise en service. 

Dans la mesure des compétences disponibles, les travaux sont confiés de façon privilégiée à des 

entreprises locales (génie civil, fondations, structures, réseaux électriques, pose et câblages, etc.). 

Un chantier de parc éolien nécessite l’implication d’une soixantaine de personnes de compétences et 

de secteurs d’activité divers qui se succéderont pendant toute la durée de la construction. L’équipe 

dédiée de TotalEnergies Renouvelables France sera plus particulièrement en charge de : 

La coordination du chantier : planification, sélection des sous-traitants, respect du budget et de la 

coordination de l’ensemble des acteurs impliqués ; 

La supervision des infrastructures : assurance du bon déroulement de la 1ère phase du chantier, à 

savoir le terrassement, le génie civil et le câblage électrique ; 

La supervision du montage : assurance du bon déroulement de la 2ème phase du chantier, à savoir 

l’arrivée des différentes pièces par convois exceptionnels, leur déchargement et pour finir leur montage  

La supervision du raccordement électrique : fonctionnement du poste de livraison (point d’injection de 

l’électricité produite par le parc sur le réseau) mais également des connexions permettant le contrôle à 

distance des éoliennes. 
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• Exploitation & Maintenance 

Une fois la centrale électrique mise en service, les équipes d'exploitation de TotalEnergies 

Renouvelables France assurent la supervision technique, la gestion administrative et opérationnelle. 

Les équipes se composent d'ingénieurs et de techniciens habilités pour la maintenance et la réparation 

des installations électriques et les travaux en environnement difficile, spécialisés en électricité et en 

automatisme. 

Les équipes suivent la production de chaque centrale grâce aux systèmes de télésurveillance en temps 

réel et réalisent une prise en charge immédiate des défauts. En effet, les équipes sont prêtes à intervenir 

dans le cadre d'un système d'astreintes et avec l'outillage et les équipements techniques adaptés. Elles 

prennent aussi en charge la sécurité des biens et des personnes lors des alertes des systèmes anti-

intrusion ou de vidéosurveillance. 

Dans le cadre de l’exploitation technique du parc de Mont de l’Arbre III, TotalEnergies Renouvelables 

France contrôlera les éoliennes du parc éolien, grâce au SCADA, ainsi que l’infrastructure comprenant 

les chemins d’accès internes au parc éolien, le câblage interne du parc, le point de raccordement au 

réseau, les câbles téléphoniques internes au parc et tout droit foncier correspondant. 

Dans un délai raisonnable, après avoir été averti d’une défaillance ou erreur opérationnelle d’une 

éolienne ou bien de l’infrastructure, TotalEnergies Renouvelables France prendra les mesures 

nécessaires pour y remédier. Elle pourra mandater un tiers approprié pour réaliser de tels travaux et 

supervisera la bonne réalisation de ces opérations. 

De manière générale, TotalEnergies Renouvelables France sera responsable de l’ensemble des tâches 

clés de l’exploitation du parc, à savoir : 

▪ Accomplir toutes les obligations en conformité avec les contrats de raccordement au réseau 

et/ou d’injection avec l’opérateur du réseau ; 

▪ Adapter la tension jusqu’à 20 kV en accord avec les attentes de l’opérateur du réseau ; 

▪ Gérer les relations avec les propriétaires fonciers des parcelles sur lesquelles le parc éolien est 

construit  

▪ Organiser les démarches pour l’évacuation des déchets du parc éolien ; 

▪ Faire procéder à l’inspection dans les délais réglementaires déterminés par les personnes 

qualifiées des extincteurs, équipements de levage, de sûreté et de santé ainsi que tout 

ascenseur situé dans l’éolienne ; 

▪ Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la conformité de ses obligations 

statutaires afin d’assurer la sécurité du parc éolien ; 

▪ Fournir l’assistance nécessaire et raisonnable pour procéder aux réclamations d’assurance ; 

▪ Relever le compteur de chaque éolienne régulièrement et contrôler la fiabilité du relevé de 

compte de l’opérateur du réseau sur la base de ces données. 

TotalEnergies Renouvelables France travaillera également en étroite collaboration avec le constructeur 

des éoliennes qui aura en charge la maintenance technique et préventive. Plus précisément, 

conformément aux conditions prévues dans le contrat de maintenance, le constructeur contrôlera les 

éoliennes à des intervalles de maintenance réguliers en accord avec les normes DIN 31051 et DIN 

31052, ou bien avec tout autre norme DIN standard, pour identifier tout écart entre le fonctionnement 

réel et attendu des éoliennes, et permettre de proposer et respectivement initier les mesures 

nécessaires au retour au fonctionnement normal des éoliennes. Les prestations comprendront en 

particulier : 

▪ La maintenance relative au SCADA ; 

▪ La vérification de tous les composants, y compris de la tour tubulaire ; 

▪ La vérification des moments de torsion des boulons et, si nécessaire, le resserrage des boulons  

▪ La vérification des niveaux d’huile ; 
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▪ Le prélèvement d’échantillons d’huile ainsi que l’analyse de l’huile ; 

▪ Les vidanges nécessaires, incluant l’huile ; 

▪ Les opérations de lubrification / de graissage nécessaires ; 

▪ La vérification nécessaire et le réglage des freins ; 

▪ La vérification de tous les systèmes de sécurité des éoliennes, y compris le système de 

protection contre la foudre, le cas échéant, et la prise de terre ; 

▪ L’évaluation des données du SCADA. 

 

• Démantèlement & Repowering 

Les parcs éoliens de première génération arrivent actuellement en fin de vie. La démarche de 

repowering (renouvellement) consiste à démonter la centrale éolienne en vue d'une reconfiguration 

optimale du site. 

Cette approche de modernisation existe aussi en hydroélectricité dont les équipements ont pour certains 

plus d'un siècle de fonctionnement. Les sites solaires et biogaz, plus récents, ne rentreront dans cette 

démarche que dans quelques années. 

Le démontage se fait dans le respect des règles afin de limiter l'impact environnemental. Certains 

composants sont gardés pour une utilisation ultérieure. La nouvelle installation bénéficie des 

infrastructures existantes (accès, poste de livraison, raccordement, etc.). 

III. PROJET ARCHITECTURAL 

III.1. LOCALISATION DU SITE ET IDENTIFICATION CADASTRALE 

III.1.1. LOCALISATION DU SITE 

Le projet éolien de Mont de l’Arbre III, composé de 2 aérogénérateurs et de 1 postes de livraison, est 

localisé sur le territoire communal de la Chaussée-sur-Marne et d’Omey dans le département de la 

Marne. Ces communes sont localisées dans la région Grand Est. 

Le territoire d’implantation des éoliennes est situé à environ 15,7 km au sud-est du centre-ville de 

Châlons-en-Champagne, à 15,2 km au nord du centre-ville de Vitry-le-François et à 56,2 km au sud-est 

du centre-ville de Reims. 

III.1.2. IDENTIFICATION CADASTRALE ET FONCIERE 

Les parcelles concernées par l'activité de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent 

sont présentées dans le tableau ci-dessous. Ces parcelles sont maîtrisées par le Maître d’Ouvrage via 

des promesses de bail emphytéotique et/ou des promesses de convention de servitudes (voir 

attestations de maîtrise foncière en annexe 4 du présent dossier). 

Les terrains destinés à l’implantation du projet (éoliennes, postes de livraison et raccordement électrique 

enterré) sont tous situés en zone de plaine. Ces terrains sont à caractère exclusivement agricole. 

La superficie cadastrale concernée par la présente demande est de 5 286 m² soit 0,53 ha (2 éoliennes, 

leurs plateformes, le poste de livraison étant installé sur la plateforme d’une éolienne – hors chemins à 

renforcer dont les terrains ne subissent pas de modifications d’usage). 

L’emprise foncière du projet se situe exclusivement sur des parcelles privées. 

Conformément à l’article R. 181-13 modifié et l’alinéa 9 de l’article D. 181-15-2 du Code de 

l’Environnement, la demande d’autorisation environnementale comprend les éléments suivants (fournis 

dans une pochette cartonnée nommée « Plans réglementaires ») : 
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• Localisation du site et identification cadastrale sur un plan de situation du projet à l’échelle 1/25 

000e ou à défaut 1/50 000e, localisant l’installation projetée ; 

• Plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de 

l'installation ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous 

les réseaux enterrés existants. Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être 

admise par l'administration. Ainsi pour le présent projet une échelle de 1/2 500e sera appliquée 

(voir la lettre de demande de demande d’exploitation située à la partie 1 du présent document 

intégrant la demande de dérogation d’échelle). 

 

 

 

 

 

Tableau 7 : Cadastre et foncier des parcelles du projet 

E : Eolienne / PDL : Poste de livraison 

Dénomination Commune 

Coordonnées 
Lambert 93  

(en m) 

Coordonnées 
Lambert 2 étendu 

(en m) 
Coordonnées WGS84 

Altitude (NGF) 
(en m) 

X Y X Y 
Longitude  

Est 
Latitude 

Nord 
Au 
sol 

En bout  
de pale 

E1 Omey 811 074 6 862 704 759 847 2 430 709 04°30′49.86″ 48°51′17.25″ 133 298 

E2 
La 

Chaussée-
sur-Marne 

811 965 6 862 490 760 740 2 430 503 04°31′33.37″ 48°51′09.77″ 155 320 

PDL 
La 

Chaussée-
sur-Marne 

811 908 6 862 525 760 682 2 430 537 04°31’30.60’’ 48°51’10.93’’ 155 157,5 

 

Tableau 8  : Coordonnées des installations projetées 

E : Eolienne / PDL : Poste de livraison 

 

  

 

Dénomination Commune Lieu-dit  Section N° Superficie  

E1 Omey 
Tourne-
Fesse 

ZH 19 11,7ha 

E2 La 
Chaussée 
sur Marne  

Vallée Hudry 

ZT 

7 6,86ha 

Vallée Hudry 19 1,3ha 
PDL 
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Carte 2 : Localisation générale du projet 
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III.2. OCCUPATION DU SOL SUR LE SITE 

III.2.1. LA ZONE DEMANDEE A L’EXPLOITATION 

Les parcelles demandées à l’exploitation sont actuellement exploitées en zone agricole. Seule une 
partie de ces dernières pour une superficie de 2 643 m² par éolienne en moyenne (Les plateformes 
des éoliennes E1 et E2 mesurent respectivement 2146,6m² et 2173,5m², les plan cadrés 175m² et 
191m² et 300m² pour les socles) sera concernée par l’implantation du parc éolien de Mont de l’Arbre 
III. Lors de l’exploitation du parc, la superficie non cultivable est donc de 5 286 m2 soit 0,53 ha pour 
l’ensemble du parc.  
 

Poste Details Emprise permanente 

 

Chemin d’accès et desserte des 
éoliennes 

Chemin d’accès à créer 0 m²  

Chemin d’accès à renforcer 1174 m²  

Chemin d’accès renforcés 5281 m²  

Tranchées de transport d’électricité Réseau inter éolien 1734 m²  

Plateformes 2 éoliennes 5286 m²  

Poste de livraison 1 poste de livraison 0 m²  

Total m² 13474 m²  

Total ha 1,35 ha  

Total sans les chemins d'accès (m²) 5286 m²  

Tableau 9 : Emprise du projet 

III.2.2. LES ABORDS DU SITE 

L’habitat est relativement dispersé autour des éoliennes, l’habitation la plus proche se situe à 1 280m 
à l’ouest de l’éolienne E1, sur la commune d’Omey. Aucun autre habitat isolé n’est identifié en deçà 
de cette distance par rapport aux éoliennes. 
 

III.3. NOTICE DE PRESENTATION DU PROJET 

III.3.1. LE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 

Description par rapport au réseau urbain 
 
Aux alentours immédiats du site, le réseau urbain se caractérise principalement par des communes 
de petite taille telles que Omey, Pogny ou La Chaussée sur Marne par exemple. La commune la plus 
importante dans un rayon de 15 km est Châlons en Champagne. Le reste du réseau urbain se 
compose de petites communes éparses à dominante rurale. 
 
Description par rapport aux voies d’accès 
 
Le projet est localisé à proximité d’une Nationale, la N 44, située à 1,08 km au sud-ouest de l’éolienne 
E1 la plus proche. 
 
Description des constructions existantes 
Dans un périmètre de 500 mètres autour des éoliennes, il n’existe aucune habitation. L’habitation la 
plus proche du parc éolien est située à 1 280 m de l’éolienne E1 sur la commune d’Omey. 
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« Le projet s’insère dans le paysage de Champagne Crayeuse où la composante éolienne est déjà 
très présente. Les grandes cultures du plateau, les ondulations amples du relief et la rareté 
d’éléments de comparaison favorisent l’intégration paysagère des aérogénérateurs. » 3 
 
Vues du projet 
 
Les photos suivantes illustrent l’environnement initial proche et lointain du projet.  

 
3 Source Etude Paysagère et Patrimoniale – Bureau d’Etudes Jacquel & Chatillon 
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Figure 9 : Vue 

sur la N44 

depuis une route 

communale à la 

sortie de Pogny 

(source : BE JC) 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Figure 11 : Vue depuis la zone 

d'implantation potentielle 

(source : BE JC) 

 

Figure 10 : Vue sur les plateaux 

de la Champagne Crayeuse en 

direction du projet, depuis la DA 

(Source : BE JC) 
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III.3.2. PRESENTATION DU PROJET  

Le projet et ses composantes techniques 

 
Caractéristiques générales d’un parc éolien 
 

• Un parc éolien est une centrale de production d’électricité fonctionnant à partir de l’énergie du 
vent. Il est composé de plusieurs aérogénérateurs et de leurs annexes :  

• Plusieurs éoliennes fixées sur une fondation adaptée, accompagnée d’une aire stabilisée 
appelée « plateforme » ou « aire de grutage » ;  

• Un réseau de câbles électriques enterrés permettant d’évacuer l’électricité produite par 
chaque éolienne vers une ou plusieurs structure(s) de livraison. Chaque structure est 
composée d’un poste de livraison électrique. Ce réseau est appelé « réseau inter-éolien » ;  

• Une ou plusieurs structures de livraison électrique, concentrant l’électricité des éoliennes et 
organisant son évacuation vers le réseau public d’électricité au travers d’un ou plusieurs 
postes sources locaux (point d’injection de l’ectricité sur le réseau public) ;  

• Un réseau de câbles enterrés permettant d’évacuer l’électricité regroupée au poste de 
livraison vers le poste source (appelé « réseau externe » et appartenant le plus souvent au 
gestionnaire du réseau de distribution d’électricité) ;  

• Un réseau de chemins d’accès ;  

• Éventuellement des éléments annexes type mât de mesure de vent, aire d’accueil du public, 
aire de stationnement, etc. 

 

Figure 12 : Fonctionnement d’un parc éolien (source : SER-FEE, guide technique de l’étude de 

dangers, 2015) 

Au sens du l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 relatif aux installations de 

production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à 

autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement, les aérogénérateurs (ou éoliennes) sont définis comme un dispositif mécanique 

destiné à convertir l’énergie du vent en électricité, composé des principaux éléments suivants : 

• Le rotor qui est composé de trois pales (pour la grande majorité des éoliennes actuelles) 

construites en matériaux composites et réunies au niveau du moyeu. Il se prolonge dans la 

nacelle pour constituer l’arbre lent ;  

• Le mât est généralement composé de 3 à 5 tronçons en acier ou de 15 à 20 anneaux de béton 

surmontés d’un ou plusieurs tronçons en acier. Dans la plupart des éoliennes, il abrite le 

transformateur qui permet d’élever la tension électrique de l’éolienne pour le transport de 

l’énergie sur le réseau électrique ;  

• La nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels : 

✓ Le générateur transforme l’énergie de rotation du rotor en énergie électrique ; 
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✓ Le multiplicateur (certaines technologies n’en utilisent pas) ; 

✓ Le système de freinage mécanique ; 

✓ Le système d’orientation de la nacelle qui place le rotor face au vent pour une production optimale 

d’énergie ; 

✓ Les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette) ; 

✓ Le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique. 

 

Figure 13 : Schéma simplifié d’un aérogénérateur (source : SER-FEE, guide technique de l’étude 

de dangers, 2015) 

Les éoliennes du parc éolien Mont de l’Arbre III 

Dans le cas du parc éolien de Mont de l’Arbre III, le choix du constructeur et du modèle d’éolienne 

n’est pas fixé à la date dépôt de la demande d’autorisation environnementale. En effet, selon le 

délai d’obtention des autorisations administratives purgées de tous recours, le modèle choisi 

sera retenu selon les dernières évolutions des technologies. Le gabarit des éoliennes projetés 

est le suivant : 

 Tableau 10 : Caractéristiques des éoliennes projetées 

  
Z(sol) 

en m 

H moyeu 

en m 

Pales en 

m 

Hauteur 

machine 

en m 

Puissance en kW 

Z(sol) + 

hauteur en 

m 

Delta hauteur 

en m entre 2 

éoliennes 

E01 133 95 140  165 3000 à 4500 298  

E02 155 95 140 165 3000 à 4500 340 +42 
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A titre indicatif, les tableaux ci-dessous, présente le modèle d’éolienne possible qui pourraient être 

retenu pour le projet éolien de Mont de l’Arbre III, la Vestas 136. 2 scénarios de hauteur de mât sont 

étudiés. 

CARACTERISTIQUES DE L’EOLIENNE V136 SCENARIO 1 

MAT 

COMPOSITION Acier 

NOMBRE DE SEGMENTS / 

HAUTEUR DU MAT/MOYEU 95 m 

ROTOR 

COMPOSITION Acier 

DIAMETRE DU ROTOR 136 m 

SURFACE BALAYEE 14527 m² 

PALES 

COMPOSITION Fibre de verre et fibre de carbone renforcé époxy 

LONGUEUR DE LA PALE 68 m 

LARGEUR MAXIMUM DE LA 

PALE 
/ 

 

CARACTERISTIQUES DE L’EOLIENNE V136 SCENARIO 2 

MAT 

COMPOSITION Acier 

NOMBRE DE SEGMENTS / 

HAUTEUR DU MAT/MOYEU 111 m 

ROTOR 

COMPOSITION Acier 

DIAMETRE DU ROTOR 136 m 

SURFACE BALAYEE 14527 m² 

PALES 

COMPOSITION Fibre de verre et fibre de carbone renforcé époxy 

LONGUEUR DE LA PALE 68 m 

LARGEUR MAXIMUM DE LA 

PALE 
/ 

A noter que le type d’éolienne retenu par TotalEnergies se caractérise par une hauteur en bout de pale 

modeste (les modèles retenus habituellement tournent autour de 200m bout de pale), afin de limiter 

l’impact paysager.  

 

Figure 14 : Eoliennes Vestas V136 (source : https://fr.wind-turbine-models.com/) 

 

 

 

https://fr.wind-turbine-models.com/
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La documentation technique de l’éolienne projetée est présentée en annexe 3. 

• Caractéristiques du poste de livraison 

Le poste de livraison assure la connexion au réseau électrique de distribution et contient l’ensemble de 

l’appareillage de contrôle, de sécurité et de comptage de l’électricité. Le poste de livraison est compris 

dans un local préfabriqué de 9 m x 3 m, soit une emprise au sol de 27 m² par poste de livraison. 

Le raccordement électrique des éoliennes au poste de livraison est prévu via des lignes enterrées. 

• Les liaisons souterraines 

Dans chaque éolienne, l’électricité produite au niveau de la génératrice sera transformée en 20 000 V 

par le transformateur situé à l’intérieur du mât, puis dirigée, via le raccordement souterrain interne au 

parc éolien, vers le poste de livraison. 

Afin de réduire l’impact du projet sur le site, les câbles de liaison électrique entre chaque éolienne et le 

poste de livraison seront enfouis à une profondeur comprise entre 0,8 mètre et 1,2 mètre en fonction du 

terrain. Après enfouissement des câbles, les terrains seront remis en l’état d’origine. Il n’y aura donc 

pas de modification paysagère résultant de ces travaux de raccordement électrique : aucun pylône 

électrique ne sera construit. 

• Les plateformes et les chemins d’exploitation 

L’exploitation des éoliennes suppose la réalisation au pied de chaque machine d’un accès permanent 

et d’une aire de grutage (plateforme) qui doit permettre d’intervenir à tout moment sur les éoliennes. 

• Les plateformes 

Les plateformes permettent d’accueillir des grues à différentes étapes de la vie d’un parc éolien. En 

effet, l’assemblage de chaque aérogénérateur nécessite la mise en place d’une plateforme de montage 

destinée à accueillir la grue lors de la phase d’érection de la machine. Cette plateforme également le 

montage d’une grue en phase d’exploitation lors de maintenances lourdes. 

Les plateformes nécessaires pour le montage des éoliennes seront parfaitement planes et horizontales. 

Pour les réaliser, le terrain naturel est excavé sur une profondeur de 40 cm environ. Cette excavation 

est ensuite comblée par des granulats calcaires, concassés et fortement tassés, de couleur claire. 

• Les chemins d’accès 

Les chemins d’accès s’appuieront au maximum sur les chemins existants. Ils devront avoir une largeur 

minimale de 4,5 m afin de permettre le passage des convois exceptionnels. Ces chemins seront 

renforcés pour permettre le passage des véhicules quel que soit le temps, afin de permettre une 

maintenance efficace. Leur revêtement sera en pierres concassées et compactées. 

Autres éléments du projet 

• Traitement des constructions, clôtures, végétation et aménagements en limite de terrain 

Le mât de chaque éolienne sera fixé au sol par une lourde semelle en béton, fondation qui assurera 

l’ancrage et la stabilité de l’aérogénérateur. Les fondations des machines sont de forme circulaire, larges 

de 20 à 25 m si nécessaire à leur base et se resserrant jusqu'à 5 m de diamètre environ. Elles sont 

situées dans une fouille un peu plus large. La base des fondations est située entre 3 et 5 m de 

profondeur. 

Les plateformes ne seront pas clôturées. Les aménagements veilleront à ne pas être attractifs pour 

l’avifaune et les chauves-souris. 

Le caractère agricole du site d’implantation sera préservé et le poste de livraison fera l’objet d’une 

intégration paysagère particulière. 
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Les infrastructures du projet sont situées sur des parcelles agricoles. 

• Traitement des espaces libres, notamment les plantations 

La réalisation du projet est faite de telle façon à ce qu’il n’y ait pas de déboisement ou défrichement 

nécessaire. 

Les plateformes et les chemins seront encailloutés afin d’éviter la mise en place de végétation 

potentiellement attractive pour les rongeurs et les oiseaux. 

• Organisation et aménagement des accès aux terrains, aux constructions et aux aires de 

stationnement 

Il sera prévu d’encaillouter les plateformes et les chemins lorsque cela n’a pas déjà été fait. En effet, 

certains chemins ruraux devront faire l’objet de renforcements. L’accès aux éoliennes se fera au 

maximum par les voies communales et les chemins ruraux existants. Pour les chemins à prolonger ou 

à créer, les tracés ont été établis en prenant en compte la forme des parcelles de manière à minimiser 

leurs linéaires et à modifier le moins possible les pratiques agricoles. 
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IV. LES ACTIVITES EXERCEES SUR LE SITE 

IV.1. PRESENTATION DE L’ACTIVITE 

Au sens du l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 relatif aux installations de 

production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à 

autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement, les aérogénérateurs (ou éoliennes) sont définis comme un dispositif mécanique 

destiné à convertir l’énergie du vent en électricité, composé des principaux éléments suivants : un mât, 

une nacelle, le moyeu auquel sont fixées les pales, ainsi que, le cas échéant, un transformateur. 

Ainsi, l'objet du présent projet est l’exploitation du parc éolien Mont de l’Arbre III permettant de produire 

de l’électricité qui sera injectée sur le réseau public. 

Le parc éolien Mont de l’Arbre III est composé de 2 aérogénérateurs et de 1 poste de livraison.  

IV.2. NATURE ET CARACTERISTIQUE DU GISEMENT EOLIEN 

D’après le Schéma Régional Eolien de l’ancienne région Champagne-Ardenne, le site du projet éolien 

Mont de l’Arbre III bénéficie de vents dont la vitesse est située entre 5 et 5,5 m/s à 100 m d’altitude. 

 

Carte 3 : Gisement éolien en Champagne-Ardenne selon la vitesse du vent (Source SRE-

DREAL Grand Est, 2012) 
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Un mât de mesure du vent de 80 m de hauteur a été installé à 9km du site, sur la commune de Saint-

Amand-sur-Fion entre Avril 2017 et 2020. Le mât était équipé de 4 anémomètres et 2 girouettes à 

différentes hauteurs pour analyser finement le gisement éolien (force, direction, etc.). La vitesse 

moyenne mesurée à 80 m de hauteur avoisine 6,6 m/s. Ces données confirment le potentiel éolien à 

l’échelle du secteur d’étude. 

IV.3. VOLUME DE L’ACTIVITE 

La production attendue d’après les projections réalisées à partir des données issues du mât de mesure 

des vents et après prise en compte des différentes pertes (électrique, disponibilité, bridages 

éventuels…) est de 19 GWh/an pour un parc de 2 éoliennes dont la puissance serait de 3,5 MW (dans 

le cas des vestas V136). 

Tableau 11 : Nature, volume et classement des activités 

Nature des 
activités  

Installations terrestres de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique 
du vent 

Volume des 
activités 

Nombre d'aérogénérateurs : 2 
Hauteur au moyeu : 95 m 
Diamètre de rotor : 140 m 

Hauteur totale en bout de pale : 165 m 
Puissance unitaire : 3 à 4,5 MW 

Puissance totale maximum installée : 9 MW 

Classement des 
activités 

Rubrique n°2980-1 
Installation terrestre de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique 
du vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs comprenant au moins un 
aérogénérateur dont la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est 
supérieur ou égale à 50 m (A-6) 

IV.4. MODALITES D’EXPLOITATION 

L’éolienne capte les vents à travers ses pales sur une hauteur comprise entre 25 et 165 m. Le vent 

entraîne les pales. Ainsi, l’énergie cinétique acquise par la vitesse du vent est transformée en énergie 

mécanique transmise à un arbre tournant. 

Ensuite, cette énergie mécanique est transformée en énergie électrique par une génératrice qui crée le 

courant électrique. Ainsi, à la sortie, de l’électricité est produite à une tension comprise entre 690 et 

950V. 

L’électricité est ensuite convertie via un transformateur électrique dans chaque éolienne en une tension 

de 20 000 V. Toutes les éoliennes sont reliées entre elles par un réseau électrique 20 000 V interne au 

parc jusqu’aux postes de livraison depuis lesquels l’électricité est évacuée vers le réseau de distribution. 

IV.5. MOYENS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE 

De nombreuses mesures de sécurité sont mises en œuvre dans l’éolienne. L’ensemble des dispositifs 

de sécurité sont détaillés dans un chapitre qui lui est dédié dans l’étude de dangers, jointe au dossier 

de demande d’Autorisation Environnementale. 
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IV.5.1. SUIVI ET SURVEILLANCE 

Toutes les fonctions de l’éolienne sont commandées et contrôlées en temps réel par microprocesseur. 

Ce système de contrôle commande est relié aux différents capteurs qui équipent l’éolienne. Différents 

paramètres sont évalués en permanence, comme : tension, fréquence, phase du réseau, vitesse de 

rotation de la génératrice, températures, niveau de vibration, pression d’huile, usure des freins, données 

météorologiques, etc. 

Les données de fonctionnement peuvent être consultées à partir d’un PC par liaison téléphonique. Cela 

permet au constructeur des éoliennes, à l’exploitant et à l’équipe de maintenance de se tenir informés 

en temps réel de l’état de l’éolienne. 

IV.5.2. RESEAU DE CONTROLE COMMANDE DES EOLIENNES 

Le système SCADA 

Le réseau SCADA permet le contrôle à distance du fonctionnement des éoliennes.  

Ainsi, chaque éolienne dispose de son propre SCADA relié lui-même à un SCADA central qui a pour 

objectif principal :  

• De regrouper les informations des SCADA des éoliennes ;  

• De transmettre à toutes les éoliennes une information identique, en même temps, plutôt que de 

passer par chaque éolienne à chaque fois. 

Ainsi en cas de dysfonctionnement (survitesse, échauffement) ou d’incident (incendie), l’exploitant est 

immédiatement informé et peut réagir. Dans le cas d’un dysfonctionnement du système de SCADA 

central, le contrôle de commande des éoliennes à distance est maintenu puisque ces machines 

disposent d’un SCADA qui leur est propre. Le seul inconvénient est qu’il faut donner l’information à 

chacune des éoliennes du parc. Dans le cas d’un dysfonctionnement du système SCADA propre à une 

éolienne, ce dernier entraîne l’arrêt immédiat de la machine. Ainsi, en cas de défaillance éventuelle du 

système SCADA de commande à distance, le parc éolien est maintenu sous contrôle soit via le système 

SCADA propre à la machine, soit par l’arrêt automatique de la machine. 

Réseau de fibres optiques 

Le système de contrôle de commande des éoliennes est relié par fibre optique aux différents capteurs. 

En cas de rupture de la fibre optique entre deux éoliennes, la transmission peut s’effectuer directement 

en passant par le SCADA propre à l’éolienne ou par le SCADA central. Il s’agit d’un système en anneau 

qui permet de garantir une communication continue des éoliennes. 

IV.5.3. MAINTENANCE 

La maintenance du parc éolien sera réalisée pour le compte du Maître d’Ouvrage par la société qui 

construira les éoliennes. 

La maintenance réalisée sur l’ensemble des parcs éoliens est de deux types :  

• Corrective : Intervention sur la machine lors de la détection d’une panne afin de la remettre en 

service rapidement ;  

• Préventive : Elle contribue à améliorer la fiabilité des équipements (sécurité des tiers et des 

biens) et la qualité de la production.  

Cette maintenance préventive se traduit par la définition de plans d’actions et d’interventions sur 

l’équipement, par le remplacement de certaines pièces en voie de dégradation afin d’en limiter l’usure, 

par le graissage ou le nettoyage régulier de certains ensembles. 
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IV.5.4. MOYENS INTERNES 

Tous les composants mécaniques et électriques de l'éolienne dans lesquels un incendie pourrait 

potentiellement se déclencher en raison d'une éventuelle surchauffe ou d’un court-circuit sont 

continuellement surveillés par des capteurs lors du fonctionnement. Si le système de commande détecte 

un état non autorisé, l'éolienne est stoppée ou continue de fonctionner mais à puissance réduite. 

Lors du déclenchement des alarmes incendie de la machine, une sirène se met en route dans la nacelle 

et la tour, une information est envoyée en moins de 15 minutes vers le centre de télésurveillance, les 

pompiers et l’exploitant. L’alerte provoque la mise à l’arrêt de la machine. 

IV.5.5. MOYENS EXTERNES 

Les moyens d’intervention de secours ou de lutte contre les incendies sont basés sur des moyens 

externes (sapeurs-pompiers). L’exploitant détermine un plan d’intervention en accord avec les services. 

IV.5.6. NATURE, ORIGINE ET VOLUME DES EAUX UTILISEES OU AFFECTEES 

Le fonctionnement des éoliennes ne nécessite pas d’apport en eau et aucun réseau d’eau n’est présent 

sur le site. 

 

I. DEMANTELEMENT ET REMISE EN ETAT 

Les éoliennes sont des installations dont la durée de vie est estimée à une vingtaine d’années. En fin 

d’exploitation, les éoliennes sont démantelées conformément à la réglementation. 

Le démantèlement d'une éolienne est une opération techniquement simple qui consiste à : 

▪ Démonter les machines, les enlever ; 

▪ Enlever les postes de livraison et tout bâtiment affecté à l’exploitation ; 

▪ Restituer un terrain propre et cultivable selon l’état initial. 

Sauf intempéries, la durée de chantier du démontage est de 3 jours par éolienne, pour la machine 

proprement dite. L’élimination des fondations est plus longue, la destruction des massifs lorsqu’elle est 

nécessaire pouvant nécessiter des conditions de sécurité importantes (utilisation d’un brise-roche par 

exemple). 

I.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

L'obligation de procéder au démantèlement est définie à l'article L.515-46 du Code de l'Environnement, 

créé par Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017, qui précise que : 

« L'exploitant d'une installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ou, en 

cas de défaillance, la société mère est responsable de son démantèlement et de la remise en état du 

site, dès qu'il est mis fin à l'exploitation, quel que soit le motif de la cessation de l'activité. Dès le début 

de la production, puis au titre des exercices comptables suivants, l'exploitant ou la société propriétaire 

constitue les garanties financières nécessaires. 

Pour les installations produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent, classées au titre 

de l'article L. 511-2, les manquements aux obligations de garanties financières donnent lieu à 

l'application de la procédure de consignation prévue au II de l'article L. 171-8, indépendamment des 

poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine, avant le 31 décembre 2010, les prescriptions générales 

régissant les opérations de démantèlement et de remise en état d'un site ainsi que les conditions de 
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constitution et de mobilisation des garanties financières mentionnées au premier alinéa du présent 

article. Il détermine également les conditions de constatation par le préfet de département de la carence 

d'un exploitant ou d'une société propriétaire pour conduire ces opérations et les formes dans lesquelles 

s'exerce dans cette situation l'appel aux garanties financières ». 

Ainsi dans le cadre du projet éolien de Mont de l’Arbre III, la société TotalEnergies est responsable du 

démantèlement du parc. A ce titre, elle devra notamment constituer les garanties financières 

nécessaires et prévoir les modalités de ce démantèlement et de remise en état du site conformément à 

la réglementation en vigueur. 

L’article R.553-6 du Code de l’Environnement précise que : 

« Les opérations de démantèlement et de remise en état d’un site après exploitation comprennent : 

▪ Le démantèlement des installations de production ; 

▪ L'excavation d'une partie des fondations ; 

▪ La remise en état des terrains sauf si leur propriétaire souhaite leur maintien en l'état ; 

▪ La valorisation ou l'élimination des déchets de démolition ou de démantèlement dans les filières 

dûment autorisées à cet effet. 

Un arrêté du ministre chargé de l'environnement fixe les conditions techniques de remise en état ». 

L’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, précise la nature des opérations de 

démantèlement et de remise en état du site : 

▪ « Les opérations de démantèlement et de remise en état prévues à l'article R. 515-106 du code de 

l'environnement comprennent : 

o Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les 

câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ; 

o L'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels 

pieux. Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base 

d'une étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est 

défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à 

usage forestier au titre du document d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations 

excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à 

proximité de l'installation ; 

o La remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une 

profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux 

terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation 

souhaite leur maintien en l'état. 

▪ Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut 

éliminés dans les filières dûment autorisées à cet effet. 

Au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations 

incluses, lorsque la totalité des fondations sont excavées, ou 85 % lorsque l'excavation des fondations 

fait l'objet d'une dérogation prévue par le I, doivent être réutilisés ou recyclés. 

Au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées. 

Les aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi 

que les aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d'une modification notable 

d'une installation existante, doivent avoir au minimum : 
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▪ Après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable 

ou recyclable ; 

▪ Après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 

▪ Après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. » 

L'arrêté du 26 août donne également des précisions sur les modalités de garanties financières. Le coût 

unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur est fixé par les formules suivantes : 

▪ Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW : 50 000 €  

▪ Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2 MW : 50 000 + 10 000 

* (P-2), où P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur en mégawatt. 

L’article R.516-2 modifié par décret n°2015-1250 du 7 octobre 2015 du Code de l’Environnement précise 

que : 

« Les garanties financières exigées à l'article L. 516-1 résultent, au choix de l'exploitant : 

▪ De l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une société de financement, d'une entreprise 

d'assurance ou d'une société de caution mutuelle ; 

▪ D'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ; 

▪ D'un fonds de garantie privé, proposé par un secteur d'activité et dont la capacité financière adéquate 

est définie par arrêté du ministre chargé des installations classées ;  

ou 

▪ De l'engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l'article 2321 du code civil, de la 

personne physique, où que soit son domicile, ou de la personne morale, où que se situe son siège 

social, qui possède plus de la moitié du capital de l'exploitant ou qui contrôle l'exploitant au regard des 

critères énoncés à l'article L. 233-3 du code de commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-même être 

bénéficiaire d'un engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une société de financement, d'une 

entreprise d'assurance, d'une société de caution mutuelle ou d'un fonds de garantie mentionné au d ci-

dessus, ou avoir procédé à une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations.» 

L’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 fixe les modalités de cette remise en état. 

I.2. DEMONTAGE DES EOLIENNES 

Rappelons qu’un parc éolien est constitué des éoliennes, mais également des fondations qui permettent 

de soutenir chaque aérogénérateur, des câbles électriques souterrains et des postes de livraison. 

I.2.1. DEMONTAGE DE LA MACHINE 

Avant d’être démontées, les éoliennes en fin d’activité du parc sont débranchées et vidées de tous leurs 

équipements internes (transformateur, tableau HT avec organes de coupure, armoire BT de puissance, 

coffret fibre optique). Les différents éléments constituant l’éolienne sont réutilisés, recyclés ou mis en 

décharge en fonction des filières existantes pour chaque type de matériaux. 

I.2.2. DEMONTAGE DES FONDATIONS 

Dans le cas présent, les sols étant à l’origine occupés par des cultures, la restitution des terrains doit 

se faire en ce sens. 

La règlementation prévoit l’excavation de la totalité des fondations et le remplacement par des terres 

de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l’installation. L’arrêté du 26 août 

2011, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 prévoit une dérogation : « la partie inférieure des fondations 

peut être maintenue dans le sol sur la base d'une étude adressée au préfet démontrant que le bilan 
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environnemental du décaissement total est défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être 

inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d'urbanisme opposable et 

1 m dans les autres cas ». 

La réglementation prévoit également le retrait des câblages enterrés sur une distance au moins égale 

à 10 m autour de chaque fondation. 

I.2.3. RECYCLAGE D’UNE EOLIENNE 

Une éolienne est principalement composée des matériaux suivants : cuivre, fer, acier, aluminium, 

plastique, zinc, fibre de verre et béton (pour les fondations et le mât). 

Dans une étude réalisée par un bureau d’étude danois (Danish Elsam Engineering 2004), il apparaît 

que 98% du poids des éléments constituant l’éolienne sont recyclables en bonne et due forme. En effet, 

il existe déjà des filières adaptées au recyclage des matériaux usuels tels que le cuivre, le fer ou l’acier. 

Cas particulier des pales 

Le recyclage des pales d’éoliennes est actuellement l’un des principaux axes de développement du 

recyclage des éoliennes. En effet, celles-ci sont principalement composées de fibres de verre, encore 

difficilement recyclables, bien que de nombreux acteurs se positionnent déjà sur le marché. 

La solution la plus utilisée actuellement est l’incinération des pales (avec pour avantage de récupérer 

la chaleur produite), suivi de l’enfouissement des déchets résiduels dans des centres d’enfouissement 

pour des déchets industriels non dangereux de classe II. Toutefois, une nouvelle technique mise au 

point en 2017 offre une première alternative de recyclage : en fin de vie, les pales d’éoliennes sont 

découpées finement puis mélangés à d’autres matériaux afin de former de l’Ecopolycrete, matière 

utilisable dans d’autres domaines, tels que la fabrication de plaques d’égouts ou de panneaux pour les 

bâtiments. 

Remarque : En amont, la fabrication de la fibre de verre s’inscrit dans un processus industriel de 

recyclage. Owens Corning, le plus grand fabricant de fibre de verre au monde, réutilise 40% de verre 

usagé dans la production de ce matériau. 

D’autres solutions de recyclage ont également été expérimentées aux Pays-Bas, où des pales 

d’éoliennes ont été transformées afin de créer un parc de jeu pour enfants ainsi que des sièges publics 

ergonomiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : Rotterdam (Pays-Bas) a 

choisi de transformer les vieilles pales 

en aire de jeux. 
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I.1. DEMONTAGE DES INFRASTRUCTURES CONNEXES 

Dans le cas présent, les sols sont à l’origine occupés par des cultures. 

Conformément à la législation rappelée ci-avant, tous les accès créés pour la desserte du parc éolien 

et les aires de grutage ayant été utilisés au pied de chaque éolienne seront supprimés. Ces zones sont 

décapées sur 40 cm de tout revêtement. Les matériaux sont retirés et évacués en décharge ou recyclés. 

Leur remplacement s’effectue par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de 

l’installation. La terre végétale est remise en place et les zones de circulation labourées. 

Toutefois, si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite le maintien de l’aire de 

grutage ou du chemin d’accès pour la poursuite de son activité agricole par exemple, ces derniers seront 

conservés en l’état. 

I.2. DEMONTAGE DES POSTES DE LIVRAISON 

L’ensemble des éléments des postes de livraison (enveloppe et équipement électrique) est chargé sur 

camion avec une grue et réutilisé/recyclé après débranchement et évacuation des câbles de connexions 

HT, téléphoniques et de terre. La fouille de fondation du poste est remblayée et de la terre végétale 

sera mise en place. 

I.3. DEMONTAGE DES CABLES 

Les dispositions de l’arrêté du 22 juin 2020 précisent que le démantèlement devra également porter sur 

les postes de livraison et les câbles de raccordement dans un rayon de 10 mètres autour des éoliennes 

et de chaque poste de livraison. 

L’ensemble des avis de remise en état des maires et des propriétaires est fourni en annexe 4. 

II. CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

II.1. CADRE REGLEMENTAIRE 

Le Législateur, conscient de la nécessité de prévoir un cadre légal afin d’assurer le démantèlement du 

parc ainsi que la remise en état du site, a prévu dans l’article R.515-101 du Code de l’environnement 

que : « I. – La mise en service d'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique 

du vent soumise à autorisation au titre du 2° de l'article L. 181-1 est subordonnée à la constitution de 

garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l'exploitant lors de la remise en état du 

site, les opérations prévues à l'article R. 515-106. Le montant des garanties financières exigées ainsi 

que les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté d'autorisation de l'installation ». 

Conformément à la règlementation, le Maître d’Ouvrage réalisera la constitution des garanties 

financières au moment de la mise en exploitation du parc éolien de Mont de l’Arbre III. Aucune date ne 

peut être retenue étant donné que plusieurs paramètres sont à prendre en compte tels que la date de 

l’arrêté préfectoral autorisant le parc éolien ainsi que les recours qui peuvent survenir par la suite. 

L’article R.516-2 modifié par décret n°2015-1250 du 7 octobre 2015 du Code de l’environnement précise 

que les garanties financières peuvent provenir d’un engagement d’un établissement de crédit, d’une 

assurance, d’une société de caution mutuelle, d’une consignation entre les mains de la Caisse des 

dépôts et consignations ou d’un fonds de garantie privé. 
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L’article L.515-46 du Code de l’environnement a ainsi pour objet de définir les conditions de constitution 

et de mobilisation de ces garanties financières, et de préciser les modalités de cessation d’activité d’un 

site regroupant des éoliennes. 

En conséquence, une garantie financière de démantèlement sera fournie au Préfet lors de la mise en 

service. Le Préfet pourra alors, en cas de faillite de l’exploitant, utiliser cette garantie afin de payer les 

frais de démantèlement et de remise en état du site. 

II.2. METHODE DE CALCUL DE LA GARANTIE FINANCIERE 

Le coût du démantèlement des éoliennes dans plusieurs dizaine d’années est aujourd’hui difficile à 

estimer précisément puisqu’il dépend de nombreux paramètres. On peut toutefois se référer aux 

expériences vécues en la matière, notamment en Allemagne où il a été constaté qu’un montant 

d’environ 1% de l’investissement initial permettait de satisfaire l’opération. 

En France, la mise en service d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 

du vent soumise à autorisation au titre de l’article L.512-1 est subordonnée à la constitution de garanties 

financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant lors de la remise en état du site, les 

opérations prévues à l’article R.515-106 du code de l’environnement. 

Le montant de la garantie financière est déterminé par l’application de la formule mentionnée ci-après. 

 

Figure 16 : Formule pour le calcul du montant initial de la garantie financière. 

Par ailleurs, l’exploitant doit réactualiser tous les cinq ans le montant de la garantie financière, par 

application de la formule mentionnée ci-après. 

 

 

Figure 17 : Formule d’actualisation des coûts pour la garantie financière. 

Au 01/06/2017, le montant de la garantie financière est de 51 551,39 € (Index n = 686,12) par éolienne 

soit 103 102,78 € pour le parc éolien de la Mont de l’Arbre III. Le montant sera arrêté précisément à la 

suite de la date de délivrance de l’arrêté préfectoral d’autorisation environnementale. 

La constitution des garanties financières pour le parc éolien de Mont de l’Arbre III sera effectuée par un 

acte de cautionnement solidaire auprès d’un organisme d’assurance. TotalEnergies transmettra ce 

dernier au Préfet en amont de la mise en service de l’installation. 
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II.3. MODALITES DE CONSTITUTION DE LA GARANTIE 

L’article R.516-2 modifié par décret n°2015-1250 du 7 octobre 2015 du Code de l’Environnement précise 

que : 

« Les garanties financières exigées à l'article L. 516-1 résultent, au choix de l'exploitant : 

▪ De l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une société de financement, d'une entreprise 

d'assurance ou d'une société de caution mutuelle ; 

▪ D'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ; 

▪ D'un fonds de garantie privé, proposé par un secteur d'activité et dont la capacité financière adéquate 

est définie par arrêté du ministre chargé des installations classées ;  

ou 

▪ De l'engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l'article 2321 du code civil, de la 

personne physique, où que soit son domicile, ou de la personne morale, où que se situe son siège 

social, qui possède plus de la moitié du capital de l'exploitant ou qui contrôle l'exploitant au regard des 

critères énoncés à l'article L. 233-3 du code de commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-même être 

bénéficiaire d'un engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une société de financement, d'une 

entreprise d'assurance, d'une société de caution mutuelle ou d'un fonds de garantie mentionné au d ci-

dessus, ou avoir procédé à une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations.» 

La société TotalEnergies a déjà, à plusieurs reprises, pris toutes les dispositions nécessaires pour 

permettre aux sociétés exploitantes de fournir la garantie financière de démantèlement lors de la mise 

en service industrielle d’autres parcs éoliens. 
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III.2.  AUTORISATION DE CONSTRUCTION   
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III.3. DETAILS  TECHNIQUES MACHINES 
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III.6. PLAN D’AFFAIRE DU PROJET 
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Nom du projet Mont de l'Arbre III

Société candidate -

Turbine Vestas V136

Nombre de turbine 2

Puissance totale (MW) 6,90

Investissement EUR

Montant total brut de l'investissement 9 966 053

Montant total brut de l'investissement en EUR/Wc 1,44

Postes de l'investissement EUR %

Coût du raccordement 808 368 8%

Coût des éoliennes 6 974 800 70%

Aménagements & VRD 208 030 2%

Structures & fondations 868 000 9%

Autres travaux (réseaux, postes, divers, aléas…) 466 404 5%

Développement et AMO 451 857 5%

Environnement 11 500 0%

Frais f inanciers et légaux 156 752 2%

Autres postes de coûts de l'investissement 20 342 0%

Total 9 966 053 VRAI

Financement EUR %

Montant de l'apport en fonds propres 2 011 702 20%

Montant de l'apport en dette 7 954 351 80%

Montant des f inancement participatif - -

Montant total de l'investissement net des avantages et subventions 9 966 053 VRAI

Taux d'intérêts de l'emprunt 1,60%

Durée de l'emprunt (en années) 20,00                             

Données techniques de l'installation et hypothèses EUR

Puissance de l'installation (MWc) 6,900

Puissance certif iées - marché de capacité (MW)

Energie produite (MWh/an) 17 549

Productible (kWh/kWc) 2 543

Bonus f inancement participatif (EUR/MWh) -

Tarif de référence (EUR/MWh) 63,80

Charges EUR

Montant à amortir (= investissement net)

Durée d'amortissement (en années) 20

Hypothèse d'inflation prix 1,5%

inflation du tarif 0,45%

2 024 2 025 2 026 2 027 2 028 2 029 2 030 2 031 2 032 2 033 2 034 2 035 2 036 2 037 2 038 2 039 2 040 2 041 2 042 2 043 2 044 2 045 2 046 2 047 2 048 2 049 2 050 2 051 2 052 2 053 2 054

Exercices (calendaires - 12 mois) - 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30
Energie produite (MWh/an) 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549 17 549

Tarif 63,80 64,09 64,38 64,67 64,96 65,25 65,54 65,84 66,13 66,43 66,73 67,03 67,33 67,63 67,94 68,24 68,55 68,86 69,17 69,48 64,02 64,67 65,32 65,97 66,63 67,27 68,17 69,07 69,99 70,93

Revenus liés à la vente de l'électrictié produite € 1 119 602 1 124 640 1 129 701 1 134 784 1 139 891 1 145 020 1 150 173 1 155 349 1 160 548 1 165 770 1 171 016 1 176 286 1 181 579 1 186 896 1 192 237 1 197 602 1 202 992 1 208 405 1 213 843 1 219 305 1 123 439 1 134 782 1 146 213 1 157 731 1 169 336 1 180 473 1 196 202 1 212 137 1 228 281 1 244 637

Prime de gestion € - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Revenus du marché de capacité € 12 762 14 828 14 112 15 263 11 939 10 736 9 971 8 655 7 672 8 418 2 545 20 487 2 592 - - 722 2 132 - - - - - - - - 949 - - - -

Produits d'exploitation (PEX) 1 132 364 1 139 468 1 143 813 1 150 047 1 151 830 1 155 756 1 160 144 1 164 004 1 168 220 1 174 188 1 173 562 1 196 773 1 184 171 1 186 896 1 192 237 1 198 324 1 205 124 1 208 405 1 213 843 1 219 305 1 123 439 1 134 782 1 146 213 1 157 731 1 169 336 1 181 422 1 196 202 1 212 137 1 228 281 1 244 637

Charges d'exploitation et de maintenance VRAI 42 700 43 340 43 990 44 650 45 320 45 999 46 689 47 390 48 101 48 822 49 555 50 298 51 052 51 818 52 595 53 384 54 185 54 998 55 823 56 660 57 510 58 373 59 248 60 137 61 039 61 955 62 884 63 827 64 785 65 756

Exploitation maintenance turbinier 85 549 86 832 116 981 118 735 120 516 137 406 139 467 141 559 143 683 145 838 171 236 173 805 176 412 179 058 181 744 184 470 187 237 190 046 192 896 195 790 198 727 201 707 204 733 207 804 210 921 214 085 217 296 220 556 223 864 227 222

Assurances 10 442 10 598 10 757 10 919 11 082 11 249 11 417 11 589 11 762 11 939 12 118 12 300 12 484 12 671 12 862 13 054 13 250 13 449 13 651 13 856 14 063 14 274 14 488 14 706 14 926 15 150 15 378 15 608 15 842 16 080

Loyers 87 980 88 376 88 774 89 173 89 574 89 977 90 382 90 789 91 198 91 608 92 020 92 434 92 850 93 268 93 688 94 109 94 533 94 958 95 386 95 815 96 246 96 679 97 114 97 551 97 990 98 431 98 874 99 319 99 766 100 215

Charges liées à la vente d'électricité (vente directe ou agrégation) 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303 19 303

Frais de gestion (administratif , comptable) 33 971 34 184 34 314 34 501 34 555 34 673 34 804 34 920 35 047 35 226 35 207 35 903 35 525 35 607 35 767 35 950 36 154 36 252 36 415 36 579 33 703 34 043 34 386 34 732 35 080 35 443 35 886 36 364 36 848 37 339

Frais f inanciers 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 500 500 500 500 500 500 500 500 500 500

Charges environnementales 32 500 32 500 7 500 7 500 7 500 - - - - 25 000 - - - - - - - - - 25 000 - - - - - - - - - 25 000

Autres charges d'exploitation 28 484 21 756 7 463 7 527 7 588 7 803 7 872 7 942 8 013 8 586 8 620 8 712 8 784 8 866 8 950 9 036 9 124 9 211 9 300 9 891 8 942 9 039 9 136 9 236 9 336 9 438 9 543 9 651 9 759 10 369

Charges d'exploitation (CEX) 344 428 340 389 332 583 335 808 338 939 349 911 353 436 356 992 360 606 389 822 391 559 396 255 399 911 404 092 408 409 412 808 417 287 421 718 426 275 456 394 428 995 433 919 438 910 443 969 449 097 454 305 459 665 465 128 470 668 501 785

Valeur Ajoutée (VA) = PEX - CEX 787 935 799 079 811 230 814 239 812 890 805 845 806 708 807 011 807 614 784 366 782 003 800 518 784 260 782 805 783 828 785 516 787 837 786 687 787 568 762 911 694 444 700 863 707 302 713 761 720 240 727 116 736 537 747 009 757 613 742 852

Impôts, taxes VRAI 69 847 70 895 71 959 73 038 74 133 75 245 76 374 77 520 78 683 79 863 81 061 82 277 83 511 84 763 86 035 87 325 88 635 89 965 91 314 92 684 94 074 95 485 96 918 98 371 99 847 101 345 102 865 104 408 105 974 107 564

IFER 53 130 53 927 54 736 55 557 56 390 57 236 58 095 58 966 59 851 60 748 61 660 62 584 63 523 64 476 65 443 66 425 67 421 68 433 69 459 70 501 71 558 72 632 73 721 74 827 75 949 77 089 78 245 79 419 80 610 81 819

CFE 4 667 4 737 4 808 4 880 4 953 5 027 5 103 5 179 5 257 5 336 5 416 5 497 5 580 5 663 5 748 5 834 5 922 6 011 6 101 6 192 6 285 6 380 6 475 6 572 6 671 6 771 6 873 6 976 7 080 7 187

CVAE 6 139 6 231 6 325 6 419 6 516 6 613 6 713 6 813 6 916 7 019 7 125 7 231 7 340 7 450 7 562 7 675 7 790 7 907 8 026 8 146 8 268 8 392 8 518 8 646 8 776 8 907 9 041 9 177 9 314 9 454

C3S - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Taxe foncière 5 912 6 000 6 090 6 182 6 274 6 369 6 464 6 561 6 659 6 759 6 861 6 964 7 068 7 174 7 282 7 391 7 502 7 614 7 729 7 845 7 962 8 082 8 203 8 326 8 451 8 578 8 706 8 837 8 969 9 104

Autres taxes - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

EBE 718 088 728 184 739 272 741 201 738 757 730 600 730 334 729 492 728 931 704 504 700 942 718 241 700 749 698 041 697 793 698 191 699 202 696 723 696 254 670 227 600 370 605 378 610 385 615 390 620 393 625 772 633 672 642 601 651 639 635 288

DA VRAI 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 498 303 - - - - - - - - - -

DP

REX 219 785 229 881 240 969 242 898 240 454 232 297 232 031 231 189 230 629 206 201 202 639 219 938 202 447 199 739 199 490 199 888 200 899 198 420 197 951 171 924 600 370 605 378 610 385 615 390 620 393 625 772 633 672 642 601 651 639 635 288

Produits f inanciers - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Intérêts 127 270 121 694 115 901 109 874 103 733 97 537 91 363 85 104 78 765 72 342 66 157 59 934 53 378 46 971 40 509 33 957 27 303 20 539 13 669 6 705 - - - - - - - - - -

Autres charges f inancières 24 353 24 353 22 002 19 673 17 345 15 011 12 664 10 298 7 922 5 535 3 138 816 816 816 816 816 816 816 816 816 - - - - - - - - - -

Résultat courant avant impôts 68 162 83 834 103 067 113 352 119 376 119 749 128 004 135 788 143 942 128 324 133 344 159 189 148 253 151 951 158 165 165 115 172 780 177 065 183 466 164 403 600 370 605 378 610 385 615 390 620 393 625 772 633 672 642 601 651 639 635 288

IS 17 041 20 958 25 767 28 338 29 844 29 937 32 001 33 947 35 985 32 081 33 336 39 797 37 063 37 988 39 541 41 279 43 195 44 266 45 867 41 101 150 093 151 344 152 596 153 848 155 098 156 443 158 418 160 650 162 910 158 822

Résultat net de l'exercice (RN) 51 122 62 875 77 300 85 014 89 532 89 812 96 003 101 841 107 956 96 243 100 008 119 392 111 190 113 964 118 624 123 836 129 585 132 799 137 600 123 302 450 278 454 033 457 788 461 543 465 295 469 329 475 254 481 951 488 729 476 466

Tableaux Emploi Ressources
Année 2 024 2 025 2 026 2 027 2 028 2 029 2 030 2 031 2 032 2 033 2 034 2 035 2 036 2 037 2 038 2 039 2 040 2 041 2 042 2 043 2 044 2 045 2 046 2 047 2 048 2 049 2 050 2 051 2 052 2 053 2 054

Ressources

Capacité d'Auto-Financement - 549 425 561 178 575 603 583 317 587 835 588 114 594 306 600 144 606 259 594 545 598 310 617 694 609 492 612 266 616 927 622 139 627 887 631 101 635 902 621 605 450 278 454 033 457 788 461 543 465 295 469 329 475 254 481 951 488 729 476 466

Apports Financement participatif - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Capital et C/C d'associés 2 011 702 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Dette Bancaire 7 954 351 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Variation DSRA - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Total Ressources 9 966 053 549 425 561 178 575 603 583 317 587 835 588 114 594 306 600 144 606 259 594 545 598 310 617 694 609 492 612 266 616 927 622 139 627 887 631 101 635 902 621 605 450 278 454 033 457 788 461 543 465 295 469 329 475 254 481 951 488 729 476 466

Emplois=

Investissement 9 966 053 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Remboursement Dette Bancaire - 348 477 362 090 376 688 383 804 387 210 385 882 391 229 396 158 401 410 386 563 388 988 409 746 400 420 403 869 409 523 415 832 422 777 429 375 435 242 419 068 - - - - - - - - - -

Remboursement CCAss - - 200 948 199 088 198 914 199 512 200 625 202 232 203 076 203 986 204 849 198 472 - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Dividendes distribuées - - - - - - - - - - - 9 510 209 323 207 949 209 072 208 397 207 403 206 307 205 111 201 727 200 660 202 537 450 278 454 033 457 788 461 543 465 295 469 329 475 254 481 951 488 729

Remboursement Financement Participatif - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Total Emplois 9 966 053 348 477 563 038 575 776 582 719 586 723 586 507 593 462 599 234 605 396 591 412 596 970 619 068 608 369 612 941 617 920 623 235 629 084 634 485 636 968 619 728 202 537 450 278 454 033 457 788 461 543 465 295 469 329 475 254 481 951 488 729

Tableau des Flux actionnaires
Flux Actionnaires Free Cash Flow

-2 011 702 224 485 222 625 220 100 218 369 217 154 216 427 214 924 213 467 211 955 212 701 211 645 207 949 209 072 208 397 207 403 206 307 205 111 201 727 200 660 202 537 450 278 454 033 457 788 461 543 465 295 469 329 475 254 481 951 488 729 476 466

TRI actionnaire FCF 30 ans 11,24%

Flux Actionnaires Distribués

-2 011 702 0 224 485 222 625 220 100 218 369 217 154 216 427 214 924 213 467 211 955 212 701 211 645 207 949 209 072 208 397 207 403 206 307 205 111 201 727 200 660 202 537 450 278 454 033 457 788 461 543 465 295 469 329 475 254 481 951 488 729

TRI actionnaire flux distribués 10,07%

Détention co-actionnaire 0%

Impôt sur société 25%

Taux intérêt Ccass 1,17%

Période - 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Année 2 024 2 025 2 026 2 027 2 028 2 029 2 030 2 031 2 032 2 033 2 034 2 035 2 036 2 037 2 038 2 039 2 040 2 041 2 042 2 043 2 044 2 045 2 046 2 047 2 048 2 049 2 050 2 051 2 052 2 053 2 054

Investissement - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Indemnités d'immobilisation - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Remboursement Comptes courants associés - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Intérêt Comptes courants associés - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Impôts sur intérêts Comptes courants associés - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Dividendes - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Récupération capital social en f in de période - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Impôts sur Dividendes - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Loyer 87 980 88 376 88 774 89 173 89 574 89 977 90 382 90 789 91 198 91 608 92 020 92 434 92 850 93 268 93 688 94 109 94 533 94 958 95 386 95 815 96 246 96 679 97 114 97 551 97 990 98 431 98 874 99 319 99 766 100 215

Flux en valeur nominale - 87 980 88 376 88 774 89 173 89 574 89 977 90 382 90 789 91 198 91 608 92 020 92 434 92 850 93 268 93 688 94 109 94 533 94 958 95 386 95 815 96 246 96 679 97 114 97 551 97 990 98 431 98 874 99 319 99 766 100 215

Flux accumulés - 87 980 176 356 265 130 354 303 443 877 533 854 624 237 715 026 806 223 897 831 989 852 1 082 286 1 175 136 1 268 404 1 362 092 1 456 202 1 550 735 1 645 693 1 741 078 1 836 893 1 933 139 2 029 818 2 126 933 2 224 484 2 322 474 2 420 905 2 519 779 2 619 098 2 718 864 2 819 079
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III.7.  ACCUSES DE RECEPTION DES RNT EN MAIRIE 

L’article 53 de la loi ASAP complète la section 6 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de 

l’environnement par une nouvelle sous-section 4 « Installations de production d’électricité à partir de 

l’énergie mécanique du vent » comme suit : 

« Art. L. 181-28-2. - Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-5, le porteur d'un projet 

concernant une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse 

aux maires de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt 

de la demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact prévu au 

e du 2° du II de l'article L. 122-3. » 

Cet article impose désormais au porteur d’un projet de parc éolien d’adresser « aux maires de la 

commune concernée et des communes limitrophes » le résumé non technique de l’étude d’impact, au 

moins un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation environnementale. 4 

 

 
4 http://www.arnaudgossement.com/archive/2020/12/11/eolien-deux-nouvelles-dispositions-a-tenir-

compte-pour-les-p-6283659.html  

http://www.arnaudgossement.com/archive/2020/12/11/eolien-deux-nouvelles-dispositions-a-tenir-compte-pour-les-p-6283659.html
http://www.arnaudgossement.com/archive/2020/12/11/eolien-deux-nouvelles-dispositions-a-tenir-compte-pour-les-p-6283659.html
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E = éoliennes  

PDL = poste de livraison 

Tableau récapitulatif des aérogénérateurs et postes de livraison du projet éolien Mont de l’Arbre III 

 

 

DAE 
Dénomination Commune Lieu-dit  

Documents 
d’urbanisme en vigueur 

Projet 
éolien 
Mont de 
l’Arbre III 

E1 Omey 
Tourne-
Fesse 

Plan local d’urbanisme 

E2 La 
Chaussée 
sur Marne  

Vallée Hudry 

Plan local d’urbanisme 
Vallée Hudry 

PDL 
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3. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

L’Autorisation Environnementale ne peut être délivrée que si le projet est conforme aux règles d’urbanisme. 

Les communes de la Chaussée-sur-Marne et d’Omey sont couvertes par un plan local d’urbanisme. 

3.1. LAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

Le Plan Local d’Urbanisme est un outil opérationnel qui couvre obligatoirement l’intégralité du territoire 

communal. Il est l'expression du projet politique de la commune en matière d'aménagement et d'urbanisme 

dans le respect du développement durable. Il peut évoluer à tout moment par modification (changements de 

faible importance) ou révision. Il contient notamment un plan de zonage et un règlement.  

Le plan de zonage détermine les 4 grands secteurs de la commune : 

- La zone U (urbaine) : secteur déjà urbanisé et secteurs où les équipements publics existent ou sont en 

cours de réalisation. 

- La zone AU (à urbaniser) : secteur destiné à être ouvert à l’urbanisation à court et moyen terme. 

- La zone N (naturelle) : secteurs à protéger notamment en raison de la qualité des sites, milieux naturels 

et paysages, du point de vue esthétique, historique ou écologique. 

- La zone A (agricole) : secteur à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 

des terres agricoles. 

Le règlement définit les utilisations du sol admises ou interdites pour chaque zone. Il précise également les règles 

d’urbanisme applicables (implantation par rapport aux voiries, aspect extérieur…). 

La commune d’Omey et la commune de la Chaussée-sur-Marne disposent d’un PLU. La zone d’implantation 

potentielle se situe en zone A. l’article L.151-11 du Code de l’urbanisme précise que le règlement d’un plan local 

d’urbanisme peut : « autoriser [dans les zones agricoles] les constructions et installations nécessaires à la 

transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités 

constituent le prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice 

d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. L'autorisation d'urbanisme est soumise pour 

avis à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ».  Par un 

courrier en date du 8 avril 2019, la direction départementale des territoires a indiqué que les parcelles 

d’implantation se situent en zone A où sont autorisées les installations classées pour la protection de 

l’environnement y compris les aérogénérateurs. 


